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ARTICLE 9

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant : 

« Le contrat peut être suspendu pour permettre au salarié de suivre une action concourant à
son insertion professionnelle. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour  accélérer  leurs  parcours  d’insertion,  les  titulaires  d’un  CDD d’insertion  doivent
pouvoir suspendre simplement leur contrat. 


